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REGLEMENT 
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janvier 2010
1. Caisse d'Epargne et de Prévoyance Loire-Centre, banque coopérative régie par  les articles L. 512-85 et suivants du code monétaire et financier, société anonyme coopérative à directoire et conseil d'orientation et de surveillance au capital social de 326 161 400 €, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés d'Orléans sous le N° 383 952 470, ayant son siège social 7 rue d’Escures à Orléans, ci après dénommée "La Caisse d'Epargne", organise 13 janvier 2010 au 13 avril 2010, un jeu gratuit et sans obligation d'achat, « Finale de basket de championnat de France PRO A 2010 ! », avec tirage au sort.

2. Le jeu est ouvert gratuitement à toute personne physique majeure et capable résidant en France métropolitaine (Corse incluse), à l'exclusion des personnes ayant participé directement à la conception, la réalisation ou la gestion de ce jeu, ainsi que des membres du personnel de la société organisatrice et des membres de leur famille.
3. Pour participer au tirage au sort, il suffit de remplir le formulaire de participation sur le site internet institutionnel de la Caisse d’Epargne Loire-Centre www.caisse-epargne-loirecentre.com du 13 janvier au 13 avril 2010.
4. Les informations recueillies sont nécessaires pour participer au présent tirage au sort. Elles sont destinées à la Caisse d'Epargne Loire-Centre ou à ses sous-traitants et/ou ses prestataires pour des besoins de gestion.

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, ces informations ne sont communiquées à des tiers que pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires en vigueur. Les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et de retrait des informations nominatives les concernant qu’ils pourront exercer en écrivant à l’adresse suivante : CELC, Service relation clientèle, 267 rue Giraudeau, 37941 Tours Cedex 09.
Sauf opposition de la part du participant au jeu, signifiée par écrit à cette même adresse, la Caisse d'Epargne Loire-Centre pourra être conduite à traiter ces informations dans le cadre d'opérations commerciales, à son usage exclusif ou pour le compte de ses partenaires commerciaux.
5. Un seul bulletin de participation par personne est autorisé. Tous les bulletins dont les données nominatives n'ont pas été entièrement complétées seront considérés comme nuls.


6. Ce jeu est doté de 2 places en finale par gagnants.  Deux gagnants seront tirés au sort parmi les internautes ayant répondu correctement aux questions. Les places mises en jeu  permettent d’assister à la finale de basket du championnat de France PRO A (transport non compris). La date n’est pas connue au jour de la rédaction de ce règlement. La valeur des places est fonction de son emplacement et peut s’échelonner entre 12 et 38 € TTC (valeur à titre indicatif – prix des  places en 2009)
7. Le tirage au sort sera effectué le 22 avril 2010 dans les locaux de la Caisse d'Epargne, 12 rue de Maison Rouge à Saint Jean de la Ruelle parmi tous les bulletins remplis durant la période du jeu et comportant les bonnes réponses aux quatre questions posées. Deux bulletins seront tirés au hasard. 
8. Tout lot non réclamé trois jours après la date du tirage au sort par le bénéficiaire sera considéré comme refusé.

9. Aucune compensation de quelque nature que ce soit ne pourra être consentie au profit des gagnants qui ne pourront ou ne voudront pas bénéficier de toute ou partie du lot attribué.

10. En raison des modalités de ce tirage au sort, aucune information ne pourra être transmise, ni par courrier, ni par téléphone sur les résultats avant la fin du jeu.

11. Les gagnants ne pourront s’opposer à une éventuelle publication de leur nom et de leur lieu d’habitation pour toute opération promotionnelle ou publicitaire relative au présent jeu pendant une période de 2 ans, ainsi qu’à une éventuelle cérémonie de remise des prix, sauf s’ils renoncent à leur lot. 
12. Les gagnants de ce tirage au sort seront avertis par téléphone et/ou par lettre recommandée avec accusé réception après la fin du jeu si le contact ne peut aboutir par téléphone.

13. Le simple fait de concourir implique l'acceptation pure et simple du règlement et des instructions figurant sur le document commercial. En cas de litige, il est fait attribution de compétence aux juridictions dans le ressort desquelles est situé le siège social de la Caisse d'Epargne Loire-Centre.

14. Le règlement du jeu sera adressé gratuitement à toute personne qui en fera la demande par écrit à la Caisse d'Epargne Loire-Centre, direction de la Communication externe et du mécénat sponsoring – 12 rue de Maison Rouge – CS 10620 - 45146 Saint Jean de la Ruelle.

Le coût de l'affranchissement de cette demande sera remboursé sur simple demande à l'adresse ci-dessus indiquée, au tarif non urgent moins de 20gr en vigueur.
15. Le présent règlement du jeu a été déposé chez Maître Paré le Dantec, huissier de justice à Orléans, 22 rue de la Bretonnerie, conformément aux dispositions des articles L. 121-38 du code de la consommation qui traite du dépôt chez l’huissier. Toute modification du règlement donnera lieu à un nouveau dépôt.

16. La Caisse d'Epargne Loire-Centre ne pourra être tenue responsable si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, le jeu devait être reporté modifié ou annulé.

